
A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur la 
demande des representants du Burkina Faso, de l'Egypte 
et de Madagascar•', d'adresser une invitation a M. Sam 
Nujoma en vertu de !'article 39 du reglement interieur 
provisoire. 

Asa 2584e seance, le 11 juin 1985: le Conseil a decide 
d'inviter les representants de !'Afghanistan, de la 
Jamahiriya arabe libyenne, du Kenya, de la Malaisie, de 
la Pologne, de la Republique arabe syrienne et de Sri 
Lanka a participer, sans droit de vote, a la discussion de 
la question. 

Asa 2585e seance, le 11 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter les representants du Botswana, du Bresil, de la 
Bulgarie, de la Mongolie et de la Republique democra
tique populaire lao a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, sur 
la demande du representant du Soudan••, d'adresser une 
invitation a M. Clovis Maksoud en vertu de !'article 39 
du reglement interieur provisoire. 

Asa 2586e seance, le 12 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de Chypre, du Mozambique, 
des Seychelles et du Viet Nam a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question. 

Asa 2587e seance, le 12 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter les representants des Emirats arabes unis, 
d'Hai:ti, du Japon, de la Tchecoslovaquie et du Zim
babwe a participer, sans droit de vote, a la discussion de 
la question. 

Asa 2588e seance, le 13 juin 1985, le Conseil a decide, 
sur la demande des representants du Burkina Faso, de 
l'Egypte et de Madagascar•1

, d'adresser une invitation a 
M. Mfanafuthi J. Makatini en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire. 

Asa 2589e seance, le 13 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de !'Argentine, de la Bolivie, 
du Congo et de la Hongrie a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question. 

4s Document S/17244, incorpore dans le compte rendu de la 2583e 
seance. 

46 Document S/17255, incorpore dans le compte rendu de 
la 2585' seance. 

47 Document S/17264, incorpore dans le compte rendu de 
la 2588• seance. 
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A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation, en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire, au President du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur la 
demande des representants du Burkina Faso, de l'Egypte 
et de Madagascar••, d'adresser une invitation a M. Gora 
Ebrahim en vertu de !'article 39 du reglement interieur 
provisoire. 

Asa 259oe seance, le 14 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de la Barbade et du Lesotho a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion. 

Asa 2592e seance, le 14 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de Malte a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, sur 
la demande des representants du Burkina Faso, de 
l'Egypte et de Madagascar••, d'adresser une invitation a 
M. Neo Mnumzana en vertu de !'article 39 du reglement 
interieur provisoire. 

A sa 2594e seance, le 17 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de la Republique islamique 
d'lran a participer, sans droit de vote, a la discussion de 
la question. 

Asa 2595e seance, le 19 juin 1985, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Guatemala a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

Resolution 566 (1985) 

du 19 juin 1985 

Le Conseil de securite, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general'", 
48 Document S/ 17265, incorpore dans le compte rendu d· 

la 2589• seance, 
49 Document SI 17271, incorpore dans le compte rendu de 

la 2592• seance, 
50 Documents officiels du Conseil de securite, trente-huitieme annee, 

Supplement d'octobre, novembre et decembre 1983, document 
S/16237, et ibid., quarantieme annee, Supplement d'avril, mai et juin 
1985, document S/17242, 



Ayant entendu la declaration du President par interim 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie'1, 

Ayant examine la declaration de M. Sam Nujoma, 
president de la South West Africa People's Organiza
tion", 

Felicitant la South West Africa People's Organization 
d'etre disposee a cooperer pleinement avec le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies et son 
representant special a l'application du plan des Nations 
Unies pour l'independance de la Namibie enonce dans la 
resolution 435 (1978) du Conseil de securite et notam
ment de s'etre declaree prete a signer et observer un 
accord de cessez-le-feu avec l'Afrique du Sud, 

Rappe/ant les resolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) 
de l'Assemblee generate, en date respectivement du 
14 decembre 1960 et du 27 octobre 1966, 

Rappe/ant et reaffirmant ses resolutions 269 (1969), 276 
(1970), 301 (1971), 385 (1976), 431 (1978), 432 (1978), 
435 (1978), 439 (1978), 532 (1983) et 539 (1983), 

Rappe/ant la declaration faite le 3 mai 1985 par le 
President du Conseil de securite au nom des membres du 
Conseil' 2

, dans laquelle il declarait notamment que la 
decision de mettre en place un pretendu gouvernement 
provisoire en Namibie etait nulle et non avenue, 

Gravement preoccupe par la tension et l'instabilite 
engendrees par la politique hostile que mene le regime 
d'apartheid dans toute l'Afrique australe et par la 
menace de plus en plus grave que son utilisation persis
tante de la Namibie comme base pour lancer des atta
ques armees et des actions destabilisatrices contre les 
Etats africains de la region fait peser sur la securite de la 
region ainsi que par Jes incidences plus larges de cette 
menace sur la paix et la securite internationales, 

Reaffirmant la responsabilite juridique de !'Organisa
tion des Nations Unies a l'egard de la Namibie et la 
responsabilite principale qui revient au Conseil de 
securite de veiller a !'application de ses resolutions, en 
particulier Jes resolutions 385 (1976) et 435 (1978), qui 
contiennent le plan des Nations Unies pour l'indepen
dance de la Namibie, 

Notant que 1985 marque le quarantieme anniversaire 
de la creation de !'Organisation des Nations Unies et le 
vingt-cinquieme anniversaire de !'adoption de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, et constatant avec une profonde pre
occupation que !'Organisation est saisie depuis sa crea
tion de la question de Namibie et que celle-ci n'est 
toujours pas reglee, 

Se fe/icitant de la campagne de plus en plus intense 
menee de toutes parts et dans le monde entier contre le 
regime raciste d'Afrique du Sud dans un effort concerte 
visant a mettre fin a !'occupation illegale de la Namibie et 
a !'apartheid, 

1. Condamne I' Afrique du Sud pour son occupation 
persistante et illegale de la Namibie, au mepris flagrant 
des resolutions de l'Assemblee generale et des decisions 
du Conseil de securite; 

51 Ibid., quarantieme annee, 2583' seance. 
52 Voir p. IO. 
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2. Reaffirme la legitimite de la Jutte du peuple nami
bien contre l'occupation illegale par le regime raciste 
d'Afrique du Sud et engage tous Jes Etats a accroitre leur 
assistance morale et materielle au peuple namibien; 

3. Condamne ega/ement le regime raciste d'Afrique 
du Sud pour avoir mis en place un pretendu gouverne
ment provisoire a Windhoek et declare que cette action, 
alors meme que le Conseil de securite siegeait, constitue 
un affront direct au Conseil et un defi manifeste a ses 
resolutions, particulierement a ses resolutions 435 ( 1978) 
et 439 (1978); 

4. Declare que cette action est illegale, nulle et non 
avenue et affirme que ni !'Organisation des Nations 
Unies ni aucun Etat Membre ne la reconnaitront, ni ne 
reconnaitront aucun representant ou organe designe en 
application de cette action; 

5. Exige que le regime raciste d'Afrique du Sud 
abroge immediatement cette action illegale et unila
terale; 

6. Condamne en outre l'Afrique du Sud pour 
!'obstruction qu'elle fait a !'application de la resolu
tion 435 (1978) du Conseil de securite en insistant sur des 
.::onditions contraires aux dispositions du plan des 
Nations Unies pour l'independance de la Namibie; 

7. Rejette une fois encore l'insistance que I' Afrique 
du Sud met a lier l'independance de la Namibie a des 
considerations extrinseques et sans pertinence aucune 
comme incompatible avec la resolution 435 ( 1978), 
d'autres decisions du Conseil de securite et les resolu
tions de l'Assemblee generale sur la Namibie, notam
ment sa resolution 1514 (XV); 

8. Declare une fois encore que l'independance de la 
Namibie ne peut etre subordonnee au reglement de ques
tions etrangeres a celles dont traite la resolution 435 
( 1978); 

9. Reaffirme que la resolution 435 (1978) enorn,;ant le 
plan des Nations Unies pour l'independance de la 
Namibie est la seule base acceptee sur le plan interna
tional pour un reglement pacifique du probleme nami
bien et en exige !'application immediate et incondition
nelle; 

10. Affirme que Jes consultations entreprises par le 
Secretaire general conformement au paragraphe 5 de la 
resolution 532 ( 1983) ont confirme que toutes Jes ques
tions en suspens liees a la resolution 435 (1978) ont ete 
resolues, sauf celle du choix du systeme electoral; 

11. Decide de charger le Secretaire general de 
reprendre immediatement contact avec l'Afrique du Sud 
afin d'obtenir d'elle une indication de son choix quant au 
systeme electoral a appliquer pour !'election de 
l'assemblee constituante sous la supervision et le 
controle de !'Organisation des Nations Unies, comme le 
prescrit la resolution 435 ( 1978), en vue d'ouvrir la voie a 
!'adoption par le Conseil de securite de la resolution 
autorisant la mise en reuvre du plan des Nations Unies 
pour l'independance de la Namibie; 

12. Exige que l'Afrique du Sud coopere pleinement 
avec le Conseil de securite et avec le Secretaire general a 
!'application de la presente resolution; 

13. Avertit avec fermete l'Afrique du Sud que son 
refus de cooperer mettrait le Conseil de securite dans 



!'obligation de se reunir immediatement pour envisager 
!'adoption de mesures appropriees en application de la 
Charte des Nations Unies, y compris celles prevues au 
Chapitre Vil, afin d'exercer sur elle des pressions supple
mentaires pour !'amener a se conformer aux resolutions 
susmentionnees; 

14. Demande instamment aux Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies qui ne l'ont pas encore 
fait d'envisager, en attendant, de prendre volontai
rement des mesures appropriees contre l'Afrique du Sud 
qui pourraient comprendre Jes suivantes : 

a) Cessation de nouveaux investissements et adop
tion de mesures de dissuasion a cette fin; 

b) Reexamen des relations maritimes et aeriennes 
avec I' Afrique du Sud; 

c) Interdiction de la vente de krugerrands et de 
toutes autres pieces frappees en Afrique du Sud; 

d) Restrictions dans le domaine des sports et des 
relations culturelles; 

15. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur !'application de la presente 
resolution la premiere semaine de septembre 1985 au 
plus tard; 

16. Decide de rester saisi de la question et de se 
reunir des qu'il aura re~u le rapport du Secretaire general 
pour examiner les progres realises dans l'application de 
la resolution 435 (1978) et, dans l'eventualite oil I' Afri
que du Sud continuerait d'y faire obstruction, pour agir 
~n vertu du paragraphe 13 de la presente resolution. 

Adoptee a la 2595' seance par 
13 voix cont re zero, avec 2 abs
tent ions (Etats-Unis d'Ame
rique et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lr/ande 
du Nord). 

Decisions 

Asa 2624e seance, le 13 novembre 1985, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'Afrique du Sud, du 
Cameroun, du Canada, de Maurice, de la Republique 
arabe syrienne, de la Republique democratique 
allemande, du Senegal et de la Zambie a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee : 

« La situation en Namibie : 
«a) Lettre, en date du 11 novembre 1985, adressee 

au President du Conseil de securite par le represen
tant permanent de l'Inde aupres de !'Organisation 
des Nations Unies (S/17618 53

); 

53 Voir Documents officiels du Conseil de securite, quarantieme 
annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 1985. 
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«b) Lettre, en date du 11 novembre 1985, adressee 
au President du Conseil de securite par le represen
tant permanent de Maurice aupres de !'Organi
sation des Nations Unies (S/1761913)». 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser des invitations, en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire, a une delegation 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie dirigee 
par le President par interim de cet organe et au President 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur la 
demande des representants du Burkina Faso, de l'Egypte 
et de Madagascar1

•, d'adresser une invitation a 
M. Andimba Toivo ja Toivo en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire. 

A sa 2625e seance, le 14 novembre 1985, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de Cuba, de la 
Jamahiriya arabe libyenne, de la Republique federale 
d' Allemagne et de la Tunisie a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question. 

Asa 2626e seance, le 14 novembre 1985, le Conseil a 
decide d'inviter le representant du Ghana a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation, en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire, au President du Comite 
special contre !'apartheid. 

Asa 2628e seance, le 15 novembre 1985, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de la Republique 
islamique d'Iran et de la Tchecoslovaquie a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

54 Document S/17624, incorpore dans le compte rendu de la 
2624 e seance. 


